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Le  programme  de  système  de  combat  aérien  du  futur  (SCAF)  est  indispensable  au
renouvellement  de  l’aviation  de  combat  de  la  France,  de  l’Allemagne et  de  l’Espagne à
l’horizon  2040  (date  de  la  fin  de  service  du  Rafale  et  de  l’Eurofighter  Typhoon).  Il  est
également essentiel à la préservation de l’autonomie stratégique et de la base industrielle et
technologique de défense européennes.

Construire,  avec nos partenaires allemand et espagnol,  un système de combat aérien de
nouvelle génération, permettra de disposer des meilleures technologies et de faire face à
l’ensemble des menaces dans les prochaines décennies.

À  l’issue  de  ses  travaux,  la  mission  a  identifié  quatre  enjeux  principaux  pour  le  programme
SCAF : franchir une nouvelle étape début 2021 pour rendre le programme irréversible ; être à
la  hauteur  des  défis  de  2040-2080  (durée  de  vie  probable  du  SCAF)  ;  rendre  la  coopération
industrielle  le  plus  efficace  possible  en  évitant  les  écueils  rencontrés  par  certains  des
programmes de coopération précédents ; prendre en compte la dimension européenne ainsi
que l’existence d’un programme concurrent, le Tempest. Pour chacun de ces enjeux, la mission
présente des propositions concrètes.
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